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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 446 par la phrase suivante :

« Une attention particulière sera portée aux outre-mer quant à l’augmentation du nombre de places 
en centre de rétention administrative notamment à Mayotte où la situation migratoire est très 
préoccupante. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe 25 centres de rétention administrative sur l’ensemble du territoire, dont seulement quatre 
dans les Outre-mer. Sur l’année 2021, 44 139 personnes sont passées par les CRA français dont 27 
649 en Outre-Mer. Ces chiffres soulignent l’insuffisance du nombre de places en CRA et la 
mauvaise répartition géographique de ces centres.
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Avec ses 136 places, le CRA de Mayotte situé en Petite-Terre est l’une des plus grosses structures 
de France et concentre, à lui seul, 60 % des personnes faisant l’objet d’obligations de quitter le 
territoire.

 

Il est donc important d’orienter la création de ces nouvelles places là où elles ont le plus besoin 
d’être créées et notamment à Mayotte. Tel est le sens de cet amendement.


